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tenco et est par conséquent ultra vires. C'est pourquoi l'appel prdvu pnr leparagrapho 2 no do.t qu'aller do pair avec lo droit ^qu'a toVte personne iJopa un tel aclo do soulever la question do sa con^titutioMnaliid devant les tribunauxordinmreB. S il pouvait y avoir quelque doute sur co point, Leurs SoiL'neurios duconseil privé, dans les causes de Barrett r.s Winnipeg et de Logan vs Winnipoir lodissipent quand elles disent :
" Au début de la plaidoirie il a été suggéré un doiUe ^u?la compétence du présent appel par suite du soi-disant appel au gouverneur généralprévu par lacté, mais Leurs Seigneuries «ont convaincues que'les dispositions desparagraphes 2 et 3 n'ont pas l'ctlbt do soustraire à la juridiction des tribunaux ordTmures du pays uno question comme celle qu'implique 'le cas actuel." Si un acte dola législature provincialo, attaqué parce qu'il porterait atteinte à des droits ou nrivi-

wl ^ >?']'' ^'^!^"tf^''^'''^•?^''^ ''^ législature provinciale en ver u do
1 article 2î do Acte du Manttoba, il no saurait être susceptible d'appel en vertu duparagrapue 2 de cet article. L'article ne prétend conférer î\ l'exécutif du Dominionou au parlement édéral aucun droit de mettre obstacle à un acte passé par la léL'is-lature du aJanitoba relativement à l'éducation, et auquel on ne peut reprocher deporter atteinte, en co qui concerne les écoles confessionnelles, à (luelque droit ouprivilège dont une classe quelconque do personnes jouissait, do par la loi ou la cou-
urne, dans la province, au moment de l'union ; l'article porte que tous les actes dola législature provinciale qui ne donnent pas lieu à ce reproche sont de la comné-

tence exclusive do la législature provinciale; et comme Leurs Seigneuries déclarantquon ne peut pas faire ce reproche aux actes de 1890, et que, par conséquent lalég.sla ui^ provinciale avait le droit de les passer, ni l'un ni l'autre de ces acues n'estsusceptiblod appel en vertu du paragraphe 2 du, dit article. Il a été suggéré cepen-dant, que les droits et privilèges, soit conférés soit reconnus par les acta-Tdo la lé-is-lature du Manitoba en vigueur avant et à l'époquo du passage des lois do 1890 imiisabrogés par ces dernières, tombaient sous la protection de l'article 22 et que c'est
là un point qui n a pas éié pris en délibération dans les causes de Barrett ys VVinnineff
et de Logan vs VYinnipog, et, que, par conséquent le droit d'appel contre cette aBro-gat.on existe en vertu du paragraphe 2 do l'article 22, malgré la décision du conseilpnyé dans les causes de Barrett vs Winnipeg et de Logan vs Winnipeg. Cette pré-tention parait avoir été d'abord élevée formellement dans la péti ion présentée en
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tion d avril 1^90, qui se trouve reproduit mot pour mot dans celle d^octobro 1892 où
l'on di que l'acte de 1871 do la législature provinciale a eu pour effet r-corî^TerVeraux catho iques romains le mode d'éducation séparée dont ils avaient joui avant l'éta-Wissemont do la province, et que son but, en ce qui concernait les catholiqueslomains, fut simplement de donner une organisation aux efforts que ces derniersavaient précédemment faits de leur plein gré pour la continuation d'écoles sous lecontrôle exclusif des catholiques romains, et do l'éducation de leurs enfants suivant
les méthodes qu ils cioyaient être les seules bonnes pour les instruire." Mais cestatut de 1871 et tous les statuts passés par la législature du Manitoba relativement
à l'éducation avant 1890, ont été particulièrement signalés à l'attention d"ws
Seigneuries du conseil privé, et, ainsi que je l'ai déjà fait remarquer, ont été discutés àfond par oies dans leurjugoment, et si l'abrogation-par l'acte de 1890-des actes
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^'«'-^o" ^'^'"«ii'- elativement à l'éducation, constituaitune violation do la rostric ion contenue dans l'article 22 et à laquelle seule était assu-

jéti le droit qu avait la législature provinciale de faire dos lois relativement à l'édu-
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pourmoi que Leurs Seigneuries, ayant tous ces statuts sous

les yeux, aient pu déclarer solennellement que les actes de 1890 étaient du ressortde la législature provinciale. Mais, quoi qu'il en soit, il n'y a, selon moi, dans l'Actedu Manitoba, rien quumposdt à !a législature provinciale l'obligation do faire les

différent de celui de tous les actes législatifs qui constituent la volonté de la léc sla-ture
;
du moment et seulement jusqu'à co qu'ils soient rapportés

; rien non plus quisoutienne la prétention quo l'abrogation de ces lois par les ftcf^s d« 1«90 a con'>titu-<une violation de la condition à laquelle était restreinte, dans l'article 2Ja compétencede la légis atiire
;
et rien, par conséquent, qui confère un droit d'appel de cette abro-

gation. 11 n est pas nécessaire do rechercher si le paragraphe 3 de l'article 93 de


